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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2020 

PROCÈS-VERBAL 

 

Association :   Éclaireuses et Éclaireurs de la Nature 

Siège social :   45 chemin du Peney – 73 000 CHAMBÉRY 

Siret :    511 394 900 000 27 

Séance :   Assemblée générale annuelle 2020 

Lieu :    Diffusée en ligne sur YouTube  

   Depuis le café associatif « Le Repère » 

   Rue des réformés – 26 110 Nyons 

Date :   Samedi 28 novembre 2020 

 

 

 

 

Ordre du jour et documents joints à la convocation : 

 

1. Rapport d’activité de l’année 2019-2020 

1.1. Rapport moral du président 

1.2. Rapport d’activité 2019-2020 

 

2. Rapport financier 

2.1. Rapport financier 2019-2020 – affectation du résultat 

2.2. Budget prévisionnel 2020-2021 

 

3. Renouvellement du conseil d’administration 

 

4. Vote du montant des adhésions 2021-2022 

 

5. Proposition de modification du règlement intérieur 

5.1. Proposition de modification relative aux territoires 

5.2. Proposition de modification relative au responsable spirituel 

 

6. Retours des assemblées locales 2020 

6.1. Gouvernance de l’association 

6.2. Modèle économique 

6.3. Nouveau projet éducatif 
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La tenue de l’assemblée générale et l’ordre du jour ont eu lieu conformément à la 

convocation. 

 

Communication de l’assemblée générale : 

 

• La date de l’assemblée générale a été décidée par le conseil d’administration 

en novembre 2019 et communiquée par mail en janvier 2020 à tous les 

responsables des groupes locaux. 

• La première convocation a été envoyée par mail le 24/09/2020 à tous les 

adhérents de l’année 2019-2020. 

• L’ordre du jour définitif et toutes les pièces présentées en séance ont été 

transmis par mail le 13/11/2020 à tous les adhérents. Les responsables de 

groupe ont été invités à relayer à tous les nouveaux adhérents 2020-2021. 

• Un budget prévisionnel revu pour prendre en compte l'annulation du jamboree 

2021 est transmis le 29/11/2020 par e-mail à l'ensemble des votants. 

• Chaque pièce présentée à l’assemblée a été insérée sur le site internet de 

l’association le 13/11/2020. 

• Toutes les pièces ont été présentées pendant l’assemblée générale. 
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TENUE DE LA SÉANCE 

DÉTAIL DES VOTANTS 

 

 

Président de séance :  Emmanuel BUU, président en exercice 

Secrétaires de séance :  Laurine GUILLAND, déléguée nationale 

Adryan GRAFF, candidat au conseil d’administration 

 

 

Les membres votants ont été définis selon l’article 8. des statuts. Chaque membre 

votant a reçu le 24/11/2020 un lien personnel pour remplir le formulaire de vote en 

ligne via le site Balotilo. Il pouvait être rempli dès le 24/11/2020 et jusqu’au 28/11/2020 

à 18h16. Un second formulaire a été envoyé à tous les votants le 28/11/2020 à 18h12 

suite à la résolution 6.2. et a été fermé le 29/11/2020 à 17h01. 

Un quorum de 50 % des 56 votants potentiels a été défini par le conseil d’administration 

étant donné le format en ligne de l’assemblée générale, et a été atteint avec 41 voix 

exprimées. 

Aucune demande de représentation n’a été reçue. 

Le scrutin s’est tenu à bulletin secret, les résultats en ligne ont été transmis par mail à 

tous les votants le 28/11/2020 à 18h16. Pour les autres participants, les résultats ont été 

annoncés à l’oral. 

Laurine GUILLAND, déléguée nationale, est la personne en charge du bon 

déroulement de la procédure de vote. 

Le détail des noms des membres votants ainsi que les résultats des votes en ligne sont 

disponibles sur demande à l’adresse info@edln.org. 

 

 Samedi 28/11/2020 

 

Vote des résolutions 1, 2, 3, 4, 5, 6 

Personnes ayant suivi l’assemblée générale en direct en ligne : environ 90 

Personnes présentes à Nyons pour l’organisation : 13 

Membres votants : 41 

Membres votants représentés : 0 

Total des membres votants ou représentés : 41
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Ouverture de la séance : 

La diffusion de l’assemblée générale débute à 13h30 sur YouTube. Elle est ouverte par 

Violette BÉRARD, animatrice des débats, et Emmanuel BUU, président. 

Le récapitulatif des votants a été énoncé à tous les présents : 

- Selon l’article 8 des statuts, 56 membres votants représentent la totalité des 

membres de l’association (44 membres votants se sont fait connaître et ont reçu 

la procédure de vote ; 41 ont effectivement répondu et sont considérés comme 

votants effectifs). 

 

Violette BÉRARD présente les principes et l’ordre du jour à tous les participants : 

- L’ordre du jour suit l’ordre des pièces envoyées dans la convocation ; 

- Les pièces sont présentées par des membres du conseil d’administration ; 

- Les membres votants peuvent échanger en ligne via la plateforme Zoom suite à la 

présentation des pièces 2.2. et 6. durant respectivement 20 et 60 minutes ; 

- Tous les participants peuvent poser leurs questions via une plateforme en ligne sur 

le site Padlet. Elles sont posées par Violette BÉRARD aux intervenants ; 

- Les liens vers les différentes plateformes et les pièces sont disponibles en ligne sur le 

site internet de l’association ; 

- Les décisions ordinaires sont mises au vote pour chaque pièce à la majorité des 

suffrages exprimés (article 9. des statuts).  
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RESUMÉ DES ÉCHANGES 

RÉSULTATS DES VOTES 

 

Pièces 1.1 et 1.2 - Rapport moral et rapport d’activité 

Rapport moral 

Le rapport moral est présenté par Emmanuel BUU, président. Il introduit par un bilan 

des adaptations des activités du fait de la crise sanitaire du covid-19, et la 

conservation des camps d’été. Il aborde un questionnement sur le rôle pédagogique 

que pourrait prendre l’association en réponse à la survenue potentielle d’autres crises. 

Puis il annonce la finalisation du modèle de structuration territorial, conçu lors de 

l’année écoulée pour accompagner le développement de l’association. Enfin, il 

remercie les bénévoles actifs et ceux quittant leurs missions, notamment Pierre 

LANÇON, aumônier général. 

Rapport d’activité 

Le rapport d’activité détaille les avancées et résultats de l’association en 2019-2020. Il 

est présenté en binôme par Pauline TRAUTVETTER et David CARADEC, membres du 

conseil d’administration. Chacun présente plusieurs parties du sommaire. Lors de 

chaque intervention, des questions sont écrites en ligne par les participants sur le site 

Padlet et sont ensuite posées par Violette BÉRARD aux deux intervenants. 

Pauline TRAUTVETTER annonce la décision du conseil d’administration de prolonger le 

plan triennal d’un an jusqu’en 2022. Cette décision a été motivée par les retards dans 

son application du fait de la crise sanitaire du covid-19. 

VOTE DU RAPPORT D’ACTIVITÉ : 

Le rapport d’activité est mis au vote et adopté à la majorité des suffrages exprimés. 

Votes pour : 39 voix 

Votes contre : 0 voix 

Abstentions : 2 voix 

 

Pièces 2.1 et 2.2 - Rapport financier et budget prévisionnel 

Le rapport financier et le budget prévisionnel sont présentés par Emmanuel BUU, 

président. Il précise le caractère exceptionnel de l’exercice financier 2019-2020 du fait 

de la crise sanitaire, notamment, la revue à la baisse des charges nationales 2020 dont 

le recours au chômage partiel par mesure de sauvegarde pour l’association. Suite à 

la présentation, les votants sont invités à échanger sur Zoom avant de voter.  
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Plusieurs propositions d’amélioration du modèle économique sont évoquées, 

notamment le souhait de diminuer et/ou d’échelonner le prix des camps et 

d’augmenter la part des subventions dans les recettes de l’association. Elles sont 

transmises au groupe de travail concerné qui devra proposer un modèle pour la 

prochaine assemblée générale. 

 

Rapport financier 

VOTE DU RAPPORT FINANCIER : 

Le rapport financier est mis au vote et adopté à la majorité des suffrages exprimés. 

Votes pour : 37 voix 

Votes contre : 0 voix 

Abstentions : 4 voix 

 

VOTE DE L’AFFECTATION DU RÉSULTAT DES GROUPES LOCAUX 

Il est proposé à l’assemblée de donner la possibilité à chaque groupe local d’affecter 

son résultat selon les besoins qu’il aura identifiés (formation, matériel, déplacement 

etc.). 

L’affectation du résultat des groupes locaux est mise au vote et adoptée à la majorité 

des suffrages exprimés. 

Votes pour : 35 voix 

Votes contre : 2 voix 

Abstentions : 4 voix 

 

VOTE DE DE L’AFFECTATION DE 2000 € DU RÉSULTAT NATIONAL POUR LE JAMBOREE 

Il est proposé à l’assemblée d’affecter 2 000 € du résultat national pour l’organisation 

du Jamboree dans le but de réduire la participation demandée aux parents. 

 

L’affectation de 2000 € du résultat national pour l’organisation du Jamboree est mise 

au vote et adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 

Votes pour : 34 voix 

Votes contre : 4 voix 

Abstentions : 3 voix 
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VOTE DE L’AFFECTATION DU RESTE DU RÉSULTAT NATIONAL 

Il est proposé à l’assemblée d’affecter le reste du résultat national à la trésorerie 

nationale. 

L’affectation du résultat du budget national est mise au vote et adoptée à la majorité 

des suffrages exprimés.  

Votes pour : 35 voix 

Votes contre : 0 voix 

Abstentions : 6 voix 

 

 

Budget prévisionnel 

VOTE DE LA RÉDUCTION DU FINANCEMENT DES CAMPS D’ÉTÉ : 

Il est proposé à l’assemblée de réduire le montant du financement de l'association 

demandée pendant les camps d'été : de 7€/jour/jeune à 3€/jour/jeune pour les 

Colibris et de 7€/jour/jeune à minimum 1€/jour/jeune pour les Compagnons. 

La réduction du financement est mise au vote et adoptée à la majorité des suffrages 

exprimés. 

Votes pour : 32 voix 

Votes contre : 4 voix 

Abstentions : 5 voix 

 

VOTE DE L’EMBAUCHE D’UN QUATRIÈME SALARIÉ : 

Il est proposé à l’assemblée l'embauche d'une quatrième personne salariée au poste 

de délégué général pour répondre aux besoins de réorganisation de l'équipe et pour 

soutenir le développement de l'association. 

L’embauche d’un quatrième salarié est mise au vote et adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés. 

Votes pour : 33 voix 

Votes contre : 7 voix 

Abstentions : 1 voix 

 

VOTE DU RESTE DU BUDGET PREVISIONNEL : 

Le reste du budget prévisionnel est mis au vote et adopté à la majorité des suffrages 

exprimés. 

Votes pour : 37 voix 

Votes contre : 1 voix 

Abstentions : 3 voix 
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Pièce 3 – Élection des administrateurs 

Ophélie LEFEBVRE, vice-présidente, présente et anime le chapitre concernant le 

renouvellement du conseil d’administration. Il est fait rappel de la constitution actuelle 

du conseil, du détail des membres en fin de mandat et du détail des membres 

démissionnaires. Puis il est fait mention des règles statutaires régissant le remplacement 

des membres démissionnaires, article 5. : « Il est procédé à leur remplacement définitif 

par la prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent 

fin à la date où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés ». 

 

Membres du conseil d’administration 2019 - 2020 : 

 NOM PRENOM 
FONCTION AU BUREAU 

EN 2019-2020 
DEBUT DU MANDAT 

 

STATUT 

À L’AG 2020 

 

1 THILLAYE Sophie  2016 Fin de mandat 

2 CARADEC David  2016 Fin de mandat 

3 TRAUTVETTER Pauline  2016 Fin de mandat 

4 LECLERCQ Agnès  2017 Mandat en cours 

5 PLATEL  Mélanie  2017 Démissionnaire 

6 LEMAÎTRE Louis  2017 Mandat en cours 

7 LEFEBVRE  Ophélie Vice-présidente 2018 Mandat en cours 

8 CUIROT  Arthur  2018 Mandat en cours 

9 FERNANDEZ Romain  2018 Mandat en cours 

10 ROSSET Pascal Trésorier 2019 Démissionnaire 

11 LLORCA Clément Secrétaire 2019 Démissionnaire 

12 BUU Emmanuel Président 2019 Mandat en cours 

13 BOUCHEZ Catherine  2019 Mandat en cours 

 

Selon l’article 5. des statuts : « L’association est administrée par un conseil 

d’administration dont le nombre des membres, fixé par délibération de l’assemblée 

générale, est compris entre douze (12) membres au moins et seize (16) membres au 

plus ».  

 

VOTE DU NOMBRE DE MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Il est proposé à l’assemblée générale de fixer à 14 le nombre de membres du conseil 

d’administration. La proposition est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 

Votes pour :  34 voix 

Votes contre : 3 voix 

Abstentions :  4 voix 
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Les six candidat· es à l’élection présentent à tour de rôle leurs motivations lors de 

vidéos préalablement enregistrées. Mélanie PLATEL effectue la lecture des 

motivations écrites de deux candidats n’ayant pas pu ou souhaité transmettre de 

vidéo. 

L’élection des administrateurs a lieu par approbation : pour qu'un candidat soit élu, il 

doit obtenir une approbation de la majorité des voix exprimées. Toute non-

approbation correspond à un vote contre. 

 

ÉLECTION DES ADMINISTRATRICES ET ADMINISTRATEURS : 

Détails des votes 
Total 

pour 

Total 

contre 
Election 

TRAUTVETTER Pauline 32 9 Oui 

GRAFF Adryan 28 13 Oui 

LEBOULANGER Marion 20 21 Non 

BERNAT Valérie 32 9 Oui 

MAYOUT-DAVIET Marie-Laure 22 19 Oui 

MAGNANI  Séréna 30 11 Oui 

LE MAÎTRE Corentin 30 11 Oui 

 

 

Six candidat· es sont élu· es à la majorité des suffrages exprimés. Une candidate n’est 

pas élue. 

NB. : Étant donné qu’une candidate n’est pas élue, le nombre effectif d’administrateurs reste 

à 13. Lors de la réunion du nouveau conseil d’administration du 9 novembre et après accord 

des membres concernées, la répartition de mandats est effectuée. Adryan, Corentin et Séréna 

sont élus pour un mandat de 4 ans. Pauline et Valérie sont élues pour un mandat de 3 ans en 

remplacement de Pascal ROSSET et Clément LLORCA. Marie-Laure est élue pour un mandat 

de 1 ans en remplacement de Mélanie PLATEL.  
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Membres du conseil d’administration 2020 – 2021 

NB NOM PRENOM 
FONCTION AU BUREAU 

2020-2021 
DEBUT DE 

MANDAT 
MAIL 

1 LECLERCQ AGNES  2017 AGNES.LECLERCQ@YAHOO.FR 

2 
MAYOUD-

DAVIET 

MARIE-

LAURE 
 2017 MARYEMAYOUD@GMAIL.COM 

3 LEMAITRE LOUIS  2017 LOUIS-LE.MAITRE@GMX.COM 

4 LEFEBVRE OPHELIE VICE-PRESIDENTE 2018 OLIE.LEFEBVRE@GMAIL.COM 

5 CUIROT ARTHUR  2018 ACUIROT@GMAIL.COM 

6 FERNANDEZ ROMAIN  2018 ROMAIN.FERNANDEZ@EDLN.ORG 

7 BERNAT VALERIE TRÉSORIÈRE 2019 SCOUTY.VALY@BERNAT.ME 

8 TRAUTVETTER PAULINE MEMBRE 2019 P.TRAUTVETTER@GMAIL.COM 

9 BUU EMMANUEL PRESIDENT  2019 EMMANUEL.BUU@SFR.FR 

10 BOUCHEZ CATHERINE  2019 KAT.BOUCHEZ@MAILO.COM 

11 GRAFF ADRYAN  2020 ADRYAN.GRAFF@ORANGE.FR 

12 LEMAITRE CORENTIN SECRETAIRE 2020 CORENTIN.LEMAITRE@MAILO.COM 

13 MAGNANI SERENA SECRETAIRE-ADJOINTE 2020 SERENASTELLA@GMAIL.COM 

 

Le conseil d’administration s’est réuni le 9 décembre pour élire le bureau 2020-2021. 

Les résultats sont indiqués ci-dessus. 
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Pièce 4 – montant des adhésions 2021-2022 

 

Ophélie LEFEBVRE, vice-présidente, présente le chapitre concernant le vote du 

montant des adhésions 2021-2022. Il est fait rappel des principes et des montants votés 

à l’assemblée générale 2019 concernant les adhésions 2020-2021. 

Principes et montants des adhésions 2021-2022 

- L’adhésion est obligatoire pour tous les membres Éclaireuses et Éclaireurs (tous 

les jeunes de la branche Colibri à la branche Compagnon) ; 

- L’adhésion des membres « responsables », qui selon l’article 3. des statuts « sont 

ceux qui, ayant accepté les méthodes et les règles des Éclaireuses et Éclaireurs 

de la Nature, ont été accrédités pour accomplir une mission d’animation ou 

d’encadrement » doivent remplir un bulletin d’adhésion mais sont dispensés du 

paiement de la cotisation ; 

- Le montant des adhésions est établi selon une grille tarifaire modulée en 

fonction du quotient familial fiscal ; 

- 20 % du montant total des adhésions et des dons provenant d’un groupe local 

est reversé à ce groupe local ; 

- Un reçu fiscal est délivré pour toute adhésion et/ou don versé à l’association à 

partir de la seconde tranche du quotient familial fiscal ; 

- L’adhésion « camp », valable pour la durée d’un camp d’été, est au tarif de 

30,00 € pour les mineurs ne faisant pas partie d’un groupe local à l’année. Cela 

ne concerne pas le camp d’automne. 

 

 

QF fiscal 1er enfant à partir du 2ème enfant 

< 9600 € 30 € 30 € 

de 9601 € à 16 800 € 50 € 30 € 

de 16 801 € à 26 400 € 80 € 50 € 

> 26 401 € 110 € 80 € 

 

VOTE DU MONTANT DES ADHÉSIONS ANNUELLES 2021-2022 : 

Le montant des adhésions annuelles 2021-2022 est mis au vote et adopté à la majorité 

des suffrages exprimés. Ils seront identiques à ceux appliqués en 2020-2021. 

Votes pour :  31 voix 

Votes contre : 1 voix 

Abstentions :  9 voix 
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Pièce 5 – modification du règlement intérieur 

 

Emmanuel BUU et Ophélie LEFEBVRE présentent successivement les parties soumises à 

modification et les raisons de ces modifications. 

 

5.1. Proposition de modification relative aux territoires 

 

Conformément au plan triennal 2018-2021 établi par l’assemblée générale, une 

réflexion a été menée pour définir un modèle d’organisation et de fonctionnement 

des territoires. Après plusieurs travaux et consultations (notamment de l’assemblée 

générale 2019 et des responsables de groupe), le conseil d’administration a validé un 

modèle territorial. Il est proposé de modifier le règlement intérieur en conséquence. 

 

Le détail des modifications est présent dans le compte-rendu de l’assemblée générale 

disponible sur le site internet de l’association. 

 

VOTE DE LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 12. DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR : 

La modification proposée est mise au vote et adoptée à la majorité des suffrages 

exprimés.  

Votes pour : 36 voix 

Votes contre : 1 voix 

Abstentions : 4 voix 

 

VOTE DE LA MODIFICATION DE L’ARTICLE 47. DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR : 

La modification proposée est mise au vote et adoptée à la majorité des suffrages 

exprimés.  

Votes pour : 35 voix 

Votes contre : 1 voix 

Abstentions : 5 voix 

 

VOTE DE LA MODIFICATION DE LA SECTION 3.3. DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR : 

La modification proposée est mise au vote et adoptée à majorité des suffrages 

exprimés.  

Votes pour : 35 voix 

Votes contre : 1 voix 

Abstentions : 5 voix 
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5.2. Proposition de modification de relative au responsable spirituel 

 

Suite à la démission de Pierre LANÇON, aumônier général de l’association depuis sa 

création, la commission spiritualité a soumis au conseil d’administration une révision 

des critères de sélection et du rôle de l’aumônier général.  

Dans la proposition, les communautés bouddhistes n’interviennent plus dans la 

composition de la commission spiritualité. Il n’est plus requis que l’aumônier général 

de l’association soit enseignant qualifié du Dharma. Il devra être enseignant qualifié 

de méditation de pleine conscience et avoir vécu une expérience de retraite dans 

un contexte bouddhiste et une expérience de scoutisme avec les jeunes.  

Par ailleurs, l’aumônier général sera renommé responsable spirituel. 

 

Le détail des modifications est présent dans le compte-rendu de l’assemblée générale 

disponible sur le site internet de l’association. 

 

VOTE DE LA MODIFICATION DE LA SECTION 1.6. DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR : 

La modification proposée est mise au vote et adoptée à la majorité des suffrages 

exprimés.  

Votes pour : 36 voix 

Votes contre : 2 voix 

Abstentions :  3 voix 

 

 

 

 

Point supplémentaire - question des participants 

Après une pause de 20 minutes, le conseil d’administration considère qu’une des 

questions des participants (transmises via le site Padlet) ne se rapportant pas à l’une 

des pièces de l’ordre de jour nécessite une réponse orale.  

La question concerne la diffusion en septembre 2020 d’un communiqué de presse au 

sujet de l’instruction en famille (IEF) via la page Facebook de l’association. Ophélie 

LEFEBVRE et David CARADEC présentent les raisons ayant conduit le conseil 

d’administration à se positionner puis rédiger et diffuser le communiqué de presse, 

notamment le fait que plusieurs familles adhérentes et pratiquant l’instruction en 

famille, mais également des bénévoles ont demandé à l’association de se positionner 

en faveur du maintien de l’IEF.  

Violette BÉRARD poursuit ensuite l’ordre du jour.  
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Pièce 6 – retour des assemblées locales 

 

Les groupes locaux ont organisés leurs assemblées locales de mai à septembre 2020. 

Le conseil d’administration a étudié chacun des retours formulés. 

Parmi les questions soulevées, le conseil d’administration a estimé que les propositions 

détaillées ci-dessous relevait de l’assemblée générale et seraient soumises au vote. 

Pour cette pièce, les votants sont réunis sur Zoom, la réunion est diffusée sur YouTube 

pour les autres participants. Chaque sujet est introduit par le groupe local qui l’a 

proposé, puis le conseil d’administration présente son avis et enfin les votants sont 

invités à débattre. 

 

 6.1. Gouvernance de l’association 

 

Le groupe de Pays-Arédien a soulevé des questions sur la gouvernance de 

l’association. Le conseil d’administration a souhaité consulter l’assemblée générale. 

Violette BÉRARD laisse la parole à Bastien ISABELLE et Éric BATTAGLIA du groupe du 

Pays-Arédien, qui présentent leur proposition via Zoom : mettre en place des cercles 

de pairs afin de permettre des partages d’expériences et si le processus fonctionne 

de permettre des prises de décision par cercles. Ophélie LEFEBVRE et Emmanuel BUU 

présentent l’avis du conseil d’administration. Le conseil d’administration est 

globalement en faveur d’un tel modèle. Il rappelle que le modèle territorial voté en 

pièce 5.1. inclut un fonctionnement similaire. 

Les membres votants sont ensuite invités à échanger. Il émerge que l’assemblée 

générale est globalement en faveur de la recherche d’un modèle de gouvernance 

plus horizontal et partagé.  

Le conseil d’administration propose de créer un groupe de travail afin d’étudier les 

questions de gouvernance évoquées lors des débats. Il précise en accord avec les 

votants qu’une réponse positive à la question « le modèle de gouvernance doit-il 

évoluer vers une gouvernance horizontale/partagée ? »  revient à créer ce groupe de 

travail. 
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VOTE DE L’ÉVOLUTION VERS UN MODÈLE DE GOUVERNANCE 

HORIZONTALE/PARTAGÉE 

Il est proposé à l’assemblée générale de voter l’évolution du modèle de gouvernance 

de l’association vers un modèle de gouvernance horizontale/partagée. La proposition 

est adoptée à la majorité des suffrages exprimés.  

Votes pour : 25 voix 

Votes contre : 9 voix 

Abstentions :  7 voix 

 

NB. Suite à la précision faite par le conseil d’administration sur l’interprétation du 

résultat, un groupe de travail chargé d’étudier l’évolution vers un modèle de 

gouvernance horizontale/partagée sera donc créé. 

 

VOTE DE LA CRÉATION D’UNE ASSEMBLÉE DE JEUNES 

Il est proposé à l’assemblée générale de voter l’intégration d’une assemblée de 

jeunes dans le modèle de gouvernance horizontale/partagée. La proposition est 

adoptée à la majorité des suffrages exprimés.  

Votes pour : 29 voix 

Votes contre : 5 voix 

Abstentions :  7 voix 

 

VOTE DE LA PROPOSITION RELATIVE AU BESOIN D’HORIZONTALITÉ 

Il est proposé à l’assemblée générale de donner son avis sur l’adéquation du modèle 

territorial avec le besoin de territorialité évoqué dans la proposition 6.1. L’avis est positif 

pour la majorité des suffrages exprimés. 

Votes pour : 23 voix 

Votes contre : 7 voix 

Abstentions :  11 voix 

 

VOTE DE L’APPRONDISSEMENT DE L’HORIZONTALITÉ DU MODÈLE DE GOUVERNANCE 

TERRITORIAL 

Il est proposé à l’assemblée générale de voter la question suivante : « le modèle 

territorial doit-il aller plus loin en termes d’horizontalité ? » Le résultat du vote est 

partagé. 

Votes pour : 16 voix 

Votes contre : 9 voix 

Abstentions :  16 voix 
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VOTE DE L’AVIS SUR L’INTÉGRATION DES RESPONSABLES DE GROUPES DANS LE 

MODÈLE DE GOUVERNANCE TERRITORIAL 

Il est proposé à l’assemblée générale de donner son avis sur la question suivante : 

« est-ce que les responsables de groupes sont suffisamment représentés dans le 

modèle territorial actuel ? » Le résultat du vote est partagé. 

Votes pour : 15 voix 

Votes contre : 10 voix 

Abstentions :  16 voix 

 

 

Le conseil d’administration, au regard des débats et du résultat partagé des votes des 

deux dernières questions de la résolution 6.1., entend de l’assemblée générale que le 

modèle territorial doit faire ses preuves avant qu’il soit possible d’évaluer son 

fonctionnement et son degré d’horizontalité. Il est prévu qu’un groupe de travail en 

charge des sujets de la gouvernance partagée et du fonctionnement par cercles soit 

créé. Le conseil d’administration, en lien avec la commission internationale, va 

également travailler à la création d’une assemblée des jeunes. 

 

 

 6.2. Modèle économique : vers un modèle 100% bénévole 

 

Le groupe de Pays-Arédien a soulevé des questions sur la place du bénévolat au sein 

de l’association. Le conseil d’administration a souhaité consulter l’assemblée 

générale. 

Suite à la présentation de la proposition par le groupe du Pays-Arédien, il est apparu 

que la formulation de la question mise au vote ne correspondait pas à la proposition. 

Le conseil d’administration a proposé une nouvelle formulation. La proposition 

d’évolution vers un modèle 100 % bénévole est reformulé en l’orientant vers un 

modèle le plus bénévole possible. Un nouveau formulaire de vote a donc été envoyé 

à tous les votants à 18h12 avec la question mentionnée ci-dessous. 

Ce second formulaire a été clôturé le 29/11/2020 à 17h01. Seules 32 personnes ont 

répondu. 
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VOTE DE LA PROPOSITION AMENDÉE 

Il est proposé à l’assemblée générale de voter la question suivante : « Est-ce que vous 

êtes d'accord pour que le bureau s'engage à ne pas faire grossir l'équipe salariée au-

delà des missions essentielles de l'association ? Et de déléguer l'ensemble des 

missions possibles à des bénévoles ? » La proposition est adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés. 

Votes pour : 18 voix 

Votes contre : 6 voix 

Abstentions :  8 voix 

 

 6.3. Nouveau projet éducatif 

 

Le groupe du Pays-Arédien a soulevé des questions sur l’enrichissement du projet 

éducatif de l’association. Le conseil d’administration a souhaité consulter l’assemblée 

générale. 

Suite à la présentation de la proposition par le groupe du Pays-Arédien, les votants 

sont invités à débattre. Au cours des discussions est mise en évidence la volonté 

d’enrichir le projet éducatif sans y soustraire de parties existantes. Il ressort que ces 

ajouts auront pour objectif de répondre aux nouveaux enjeux actuels. Enfin, il est 

proposé que ce travail soit inclus dans le prochain plan triennal, s’appliquant à partir 

de 2022. 

 

 

VOTE DE L’ÉVOLUTION DU PROJET ÉDUCATIF 

Il est proposé à l’assemblée générale de voter l’évolution du projet éducatif pour être 

plus en phase avec le monde actuel. La proposition est adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés.  

Votes pour : 22 voix 

Votes contre : 10 voix 

Abstentions :  9 voix 

 

VOTE DE L’INTÉGRATION DE LA NOTION DE RÉSILIENCE DANS LE PROJET ÉDUCATIF  

Il est proposé à l’assemblée générale de voter l’intégration de la notion de résilience 

dans le projet éducatif. La proposition est adoptée à la majorité des suffrages 

exprimés.  

Votes pour : 21 voix 

Votes contre : 5 voix 

Abstentions :  15 voix 
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CONCLUSION DE l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE :  

Emmanuel BUU, président, remercie Pierre LANÇON, aumônier général de 

l’association, pour son investissement, et annonce sa nomination en tant que membre 

d’honneur. Pierre LANÇON et Aurélie LICHTLE, qui le remplace, donnent leurs 

témoignages par vidéo afin de signifier la transmission du rôle de responsable spirituel. 

Le formulaire de vote est clôturé à 18h16 lors de ces témoignages. Les résultats des 

votes indiqués par Balotilo sont comptabilisés par Laurine GUILLAND, déléguée 

nationale. Ophélie LEFEBVRE, vice-présidente, annonce les résultats et leurs principales 

répercussions. 

Suite à l’assemblée générale, tous les participants ont reçu un formulaire d’évaluation.  

 

Clôture de l’assemblée générale  
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